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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commemoration du 8 mai 1945
Question écrite n° 40566

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de
guerre sur l'emotion et l'indignation des associations d'anciens combattants devant l'attitude des medias
audiovisuels quant a la commemoration du 8 mai 1945. Aucun d'entre eux n'a evoque en ce jour les conditions
qui ont amene la France a la reconquete de son territoire, de son independance et des libertes democratiques. Il
lui demande s'il peut intervenir de facon a ce qu'a l'avenir cette negligence ne se renouvelle pas.

Texte de la réponse

L'honorale parlementaire se fait a juste titre l'echo du monde combattant devant l'attitude des medias
audiovisuels quant a la commemoration du 8 mai 1945. Cette importante question met effectivement en pleine
lumiere la question de la restitution de la memoire historique de la Nation dans sa verite. Il s'agit de rappeler que
le monde combattant a defendu les valeurs qui sont inscrites au plus profond de notre conscience nationale et
qui fondent notre etat de droit. Ces valeurs doivent etre transmises aux jeunes generations qui ne demandent
qu'a des connaitre et a les defendre au quotidien. Cet interet de la jeunesse s'est manifeste avec un eclat tout
particulier lorsque le President de la Republique s'est rendu a Verdun le 16 juin 1996. 3 000 jeunes Allemands et
Francais ont assiste a la commemoration du 80e anniversaire de la bataille de Verdun et ecoute l'appel du chef
de l'Etat a une action en faveur d'un monde reconcilie. C'est pourquoi, le ministre delegue aux anciens
combattants et victimes de guerre propose la creation prochaine d'un Haut Conseil de la memoire combattante.
Cet organismes place aupres du President de la Republique doit precisement contribuer a une meilleure prise
en compte du devoir de reconnaissance de la Nation, de la sauvegarde de la memoire de guerre et des conflits
contemporains ainsi que la preservation des valeurs democratiques que le monde combattant a si bien servies.
C'est pourquoi egalement, le ministre vient de reunir un certain nombre de responsables associatifs sur ce sujet
essentiel.

Données clés

Auteur : M. Bonnecarrère Philippe
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40566
Rubrique : Ceremonies publiques et commemorations
Ministère interrogé : anciens combattants et victimes de guerre
Ministère attributaire : anciens combattants et victimes de guerre

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er juillet 1996, page 3476
Réponse publiée le : 28 octobre 1996, page 5645

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40566
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

